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PRINCIPES DIRECTEURS POUR LES DENOMINATIONS VARIETALES 

Document urepare par le Bureau de l'Union 

1. A sa cinquieme session, le Comite administratif et juridique a decide qu'a 
sa sixieme session il reverrait les Principes directeurs pour les denominations 
varietales afin de determiner quelles devront etre les activites futures en ma
tiere de denominations varietales (voir le paragraphe 15 du document CAJ/V/7). 
Les Principes directeurs pour les denominations varietales figurent a l'annexe 
du present document. 

2. Il est rappele que le Comite technique a etudie a ses douzieme et treizieme 
sessions (en novembre 1978 et en mars 1979) l'opportunite de modifier la liste des 
classes (appendice des Principes directeurs pour les denominations varietales) en 
ce qui concerne les especes potageres. Il a conclu qu'une modification n'etait pas 
necessaire a l'epoque de sa decision, mais qu'il y aurait peut-etre lieu de reexa
miner, quelques annees plus tard, l'ensernble du systeme des classes aux fins de la 
denomination (voir le paragraphe 34 du document TC/XIII/9). 

[L'annexe suit] 
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.ZI.NNEXE 

PRINCIPES DIRECTEURS POUR LES DENOMINATIONS VARIETALES 

(adoptes par le Conseil de l'UPOV le 12 octobre 1973) 

Le Conseil, 

Vu l'alinea h) de l'article 21 de la Convention internationale pour la protec
tion des obtentions vegetales, 

Rappelant que la Convention prescrit que toute variete nouvelle beneficiant de 
la protection doit recevoir une denomination (article 6,l)e) et 13.1)) qui est consi
deree comrne la designation generique pour cette variete (article l3.8)b)) et que celui 
qui, dans un des Etats de l'Union, precede a la mise en vente ou a la commercialisa
tion du materiel de reproduction ou de multiplication vegetative d'une variete nouvelle 
est tenu d'utiliser la denomination de cette variete, meme apres l'expiration de la 
protection de cette variate (article 13.7)), 

Raopelant que la Convention permet, pour le meme produit, d'ajoute:r apla denomi
nation de la variete une marque de fabrique ou de commerce (article l3.9Y), 

Tenant compte du fait que le but de la denomination varietale et celui de la mar
que qui peut lui etre ajoutee sont entierement differents, la denomination constituant 
la designation generique de la variete elle-meme, independamment de son origine, et la 
marque servant a distinguer les produits d'une entreprise de ceux d'autres entreprises, 
merne lorsqu'une entreprise utilise differentes marques pour differents produits, 

Considerant done qu'il est important, lorsqu'une denomination et une marque sent 
utilisees simultanement, d'une part, que la denomination soit d'une nature telle qu~elle 
ne soit pas eclipsee, ou que sa portee ne soit pas diminuee de fa9on appreciable, par 
la marque, et, d'autre part, que cette derniere ne puisse, entre autres, apparaitre 
comme etant le nom de la variete elle-meme, 

Considerant que les Etats membres de l'Union se doivent non seulement de regle
menter le choix des denominations, mais aussi de prescrire que la denomination doit 
toujours figurer visiblement en tant que telle et de fa9on a se distinguer de tout 
autre signe ou indication et etre clairement apparente et lisible dans tous les do
cuments mis a la disposition du public, 

Recorunande aux Etats mernbres de l'Union, en mettant en oeuvre l'article 13 de 
la Convention, d'appliquer pour les denominations varietales les Principes directeurs 
enonces ci-dessous : 

Article premier 

1) Une variete ne peut etre designee que par une seule denomination. 

2) Lorsqu'une variete a deja ete deposee ou enregistree dans un Etat membre 
de l'Union, seule la denomination sous laquelle la variete concernee a ete enre
gistree dans cet Etat peut etre retenue dans les autres Etats membres, a moins que 
l'instance chargee de statuer sur la nouvelle demande ne constate la non-convenance 
de cette denomination pour des raisons linguistiques ou autres. 

Article 2 

La denomination doit permettre d'identifier la variete nouvelle sans risque de 
confusion pour un acheteur moyennement attentif. 
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Article 3 

1) La denomination doit etre constituee de un a trois mots qui peuvent ou non 
avoir un sens preexistant, mais qui doivent etre faciles a prononcer et a retenir 
et pouvoir etre utilises comme designation generique de la variate. 

2) Des chiffres, au nombre de quatre au maximum, peuvent etre inclus dans 
une denomination s'ils ont un sens lorsqu'ils sent employes en relation avec le ou 
les mots auxquels ils se rapportent. 

3) Une denomination ne peut etre formee en substituant des chiffres a d'autres 
chiffres figurant dans une denomination deja utilisee, ni en ajoutant ou en retirant 
des chiffres a une denomination. 

4) Lorsqu'une variete sert exclusivement a la production de materiel de repro
duction d'autres variates, sa denomination peut aussi etre formee d'une combinaison 
de lettres et de chiffres sous reserve que, selon l'avis des autorites competentes, 
ce type de denomination corresponde a un usage international etabli pour l'espece 
en question. 

Article 4 

La denomination ne peut comporter aucun element qui puisse, a l'expiration de la 
periode de protection de la variete, empecher ou gener le libre usage de cette denomi
nation ou empecher la libre commercialisation de la variete. 

Article 5 

En particulier, la denomination ne doit pas 

1) etre susceptible d'induire en erreur ou de preter a confusion en ce qui 
concerne l'origine, la provenance, les caracteristiques ou la valeur de la variete, 
ou la personne de l'obtenteur; 

2) indiquer uniquement des proprietes que d'autres varietes de la meme espece 
possedent egalement; 

3) etre susceptible de preter a scandale; 

4) etre impropre pour des raisons linguistiques. 

Article 6 

La denomination ne peut etre constituee du nom botanique ou commun d'une espece 
ou d'un genre; elle ne peut non plus contenir le nom botanique ou commun d'une es
pece ou d'un genre si cela risque d'induire en erreur ou de causer une confusion. 

Article 7 

La denomination ne doit pas etre la meme que celle de toute autre variate appar
tenant a une espece de la meme classe ainsi qu'il est prevu dans l'appendice, ni 
s'en approcher au point qu'elle risque d'induire en erreur ou de causer une confusion. 

Article 8 

La denomination ne peut donner l' impression que la variate est issue d '.une 
autre variete ou qu'elle est apparentee a celle-ci, si tel n'est pas le cas. 
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Article 9 

La denomination ne peut contenir des mots tels que "variete", cultivar", 
"forme", "hybride" et "croisement" ni des traductions de tels mots. 

Article 10 

Une nouvelle variete ne peut recevoir une denomination qui a deja ete utilisee 
anterieurement pour une variete appartenant a une espece de la meme classe ainsi qu'il 
est prevu dans l'appendice si une autorite nationale est d'avis que l'ancienne va
riete est encore cultivee au que sa denomination presente encore une importance 
particuliere. 

[Suit un appendice] 
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LISTE DES CLASSES 

(Appendice des Principes directeurs pour 1es denominations varieta1es) 

Cette 1iste ne contient que des classes comprenant plusieurs genres ou seule
ment quelques-unes des especes appartenant a un meme genre. Tout genre ne figu
rant pas sur cette 1iste est considere comme formant une classe. 

Classe 1 

Classe 2 

Classe 3 

Classe 4 

Classe 5 

Classe 6 

C1asse 7 

Classe 8 

Classe 9 

C1asse 10 

C1asse 11 

Classe 12 

Classe 13 

Classe 14 

Classe 15 

Classe 16 

Classe 17 

Classe 18 

C1asse 19 

C1asse 20 

Classe 21 

Classe 22 

Classe 23 

Classe 24 

Avena, Hordeum, Secale, Triticum 

Panicum, Setaria 

Sorghum, Zea 

Agrostis, Alopecurus, Arrhenatherum, Bromus, Cynosurus, Dactylis, 
Festuca, Lolium, Phalaris, Phleum, Poa, Trisetum 

Brassica oleracea 

Brassica napus, B. campestris, B. rapa, B. juncea, B. nigra, 
Sinapis 

Medicago, Ornithopus, Onobrychis, Trifolium 

Lupinus albus L., L. angustifolius L., L. 1uteus L. 

Vicia faba L. 

Beta vulgaris L. var. alba DC, Beta vugaris L. var. altissima 

Beta vulgaris ssp. vulgaris var. conditiva Alef. (syn. : Beta vul
garis L. var. rubra L.), Beta vulgaris L. var. cicla L., Beta vul
garis L. ssp. vulgaris var. vulgaris 

Lactuca, Valerianella, Cichorium 

Cucumis sativus 

Cucumis melo, Cucurbita 

Anthriscus, Petroselinum 

Daucus, Pastinaca 

Anethum, Carum, Foeniculum 

Chamaecyparis, Juniperus, Thuya, Taxus 

Picea, Abies, Pseudotsuga, Pinus, Larix 

Malus, Pyrus 

Solanum tuberosum L. 

Nicotiana rustica L,, N. tabacum L, 

Helianthus tuberosus 

Helianthus annuus 

[Fin du document] 


